
c) De rendre compte de l’exécution de la 
présente résolution lors de la cinquième Conférence sur 
la population pour l’Asie et le Pacifique, prévue pour 
2002.

lOème séance 
22 avril 1998

54/5. Année internationale des personnes âgées : vers 
une société pour tous les âges5

La Commission économique et sociale pour l’Asie 
et le Pacifique,

Rappelant la résolution 47/5 de l’Assemblée 
générale en date du 16 octobre 1992, dont l’annexe 
contient la Proclamation sur le vieillissement, et dans 
laquelle l’Assemblée a décidé de célébrer en 1999 
l’Année internationale des personnes âgées et engagé la 
communauté internationale à, en particulier, encourager, 
aux niveaux intrarégional et interrégional, la coopération 
et l’échange de ressources en ce qui concerne les 
programmes et projets relatifs au vieillissement, 
notamment au vieillissement considéré comme 
l’aboutissement d’années de bonne santé, à la création 
de revenus et aux nouvelles formes de vieillissement 
productif,

Rappelant également la résolution 50/141 de 
l’Assemblée générale en date du 21 décembre 1995, 
relative à l’Année internationale des personnes âgées, 
dans laquelle elle a invité les commissions régionales, 
agissant dans le cadre de leur mandat actuel, à prendre 
en compte les objectifs de l’Année lors des réunions 
régionales qui seraient convoquées en 1998 et 1999 pour 
célébrer celle-ci et formuler pour le XXIe siècle des 
plans d’action concernant le vieillissement,

Ayant à l’esprit la résolution 49/162 de 
l’Assemblée générale en date du 23 décembre 1994, 
relative à l’intégration des femmes âgées dans le 
développement,

Rappelant la résolution 51/4 de la Commission en 
date du 1er mai 1995, faisant sien l’Agenda pour le 
développement social dans la région de la CESAP, qui, 
en particulier, préconisait des mesures propres à 
intégrer les personnes âgées actives aux principales 
activités économiques et sociales, et à satisfaire les 
besoins fondamentaux des personnes âgées vivant en 
milieu rural et en milieu urbain et ne bénéficiant pas de 
la sécurité sociale,

Reconnaissant la complexité et la gravité des 
problèmes que pose le vieillissement rapide de la 
population à toutes les sociétés, la nécessité d’une 
préparation continue au vieillissement et le besoin de 

5 Voir par. 207 ci-dessus.

disposer d’un cadre directif pour assurer la protection 
des personnes âgées, y compris la sécurité sociale, la 
formation de revenus, la conservation de la santé et la 
formation professionnelle permanente, ainsi que pour 
valoriser le potentiel de contribution des personnes âgées 
à la société,

Notant avec satisfaction que les préparatifs de 
l’Année internationale des personnes âgées avaient 
commencé et que des organismes de coordination sur le 
vieillissement avaient été mis en place dans divers pays 
de la région en vue d’élaborer des politiques nationales 
pour les personnes âgées et de coordonner les activités 
à l’appui de l’Année,

Réaffirmant sa volonté de donner priorité à la 
réalisation des buts et objectifs énoncés dans le Plan 
d’action international de Vienne sur le vieillissement, 
adopté par l’Assemblée mondiale sur le vieillissement en 
1982, dans la Déclaration et le Programme d’action de 
Copenhague sur le développement social et dans 
l’Agenda pour le développement social dans la région de 
la CESAP,

1. Engage tous les membres et membres associés 
à prendre rapidement des mesures efficaces pour mettre 
en oeuvre les résolutions de l’Assemblée générale 
relatives aux personnes âgées et à préparer l’Année 
internationale des personnes âgées, cela en gardant à 
l’esprit les buts et objectifs de l’Année;

2. Invite les membres et membres associés qui ne 
l’ont pas encore fait à mettre en place des mécanismes 
nationaux sur le vieillissement' et à les renforcer, 
notamment pour leur permettre de coordonner les 
préparatifs et la célébration de l’Année et de fixer des 
objectifs précis et échéancés en rapport avec le 
vieillissement et les aspects connexes, compte tenu des 
besoins et des aspirations des personnes âgées et dans le 
respect des traditions locales et de leur milieu;

3. Invite également tous les organismes et 
institutions spécialisées des Nations Unies, les 
organisations intergouvemementales et non 
gouvernementales et les autres membres de la société 
civile concernés à développer leur action de 
sensibilisation aux problèmes concernant le 
vieillissement et les personnes âgées ainsi que leur appui 
aux actions régionales et nationales visant à célébrer 
l’Année;

4. Prie le Secrétaire exécutif :

a) D’apporter une assistance régulière aux 
membres et membres associés en vue de la préparation 
et de la célébration de l’Année, en particulier sous la 
forme de conseils techniques et de coordination des 
activités régionales et sous-régionales;

b) De promouvoir une approche inter
sectorielle intégrée et de coordonner efficacement les 
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activités de tous les organismes des Nations Unies 
concernés et des organismes bénévoles privés et 
communautaires en faveur des personnes âgées et à 
l’appui de l’Année;

c) De convoquer une réunion régionale pour 
élaborer un plan d’action sur le vieillissement pour 
l’Asie et le Pacifique, comme prévu dans la résolution 
50/141 de l’Assemblée générale, et d’étudier les moyens 
de renforcer les actions nationales et régionales en 
faveur des personnes âgées;

d) De continuer à faciliter l’échange de 
données d’expérience et d’informations nationales et à 
diffuser des données et supports relatifs aux personnes 
âgées;

e) De rendre compte à la Commission, en 
2000, de la célébration de l’Année et des progrès 
réalisés dans la mise en oeuvre du plan d’action sur le 
vieillissement pour l’Asie et le Pacifique, et de 
recommander, à la lumière des consultations tenues avec 
les membres et membres associés, des actions et des 
initiatives complémentaires en vue des buts et objectifs 
énoncés dans le plan.

lOème séance 
22 avril 1998

54/6. Renforcement du rôle de la famille dans le 
développement social6

La Commission économique et sociale pour l’Asie 
et le Pacifique,

Rappelant sa résolution 47/13 en date du 10 avril 
1991, relative à l’Année internationale de la famille, 
dans laquelle elle réaffirmait l’importance de la famille 
en tant que cellule de base de la société aux fins du 
développement socioéconomique et la nécessité pour 
tous les gouvernements de mettre au point des politiques 
spécifiquement destinées à faciliter la réalisation des 
objectifs nationaux de développement concernant la 
famille,

Reconnaissant que l’Année internationale de la 
famille (1994) avait été proclamée par l’Assemblée 
générale en vue des principaux objectifs ci-après : 
encourager la participation des familles à la réalisation 
des objectifs fondamentaux de développement humain 
que constituent la dépaupérisation et la fourniture de 
services de base en matière de santé, de nutrition, 
d’éducation, de logement et d’emploi; élaborer des 
politiques soucieuses de la famille et améliorer les 
capacités nationales de suivi de leur mise en oeuvre; 
encourager les organisations et institutions 
gouvernementales, non gouvernementales, nationales et 
internationales à évaluer les incidences de leurs 
décisions et activités sur les familles,

Rappelant sa résolution 51/4 en date du 1“ mai 
1995, par laquelle elle a fait sien l’Agenda pour le 
développement social dans la région de la CESAP 
adopté le 16 octobre 1994 par la Conférence 
ministérielle Asie-Pacifique préparatoire au Sommet 
mondial pour le développement social, qui demandait 
notamment aux gouvernements d’aider à créer un 
environnement qui favorise le renforcement de 
l’institution familiale et une atmosphère de respect 
mutuel au sein de la famille,

Rappelant également les résolutions pertinentes de 
l’Assemblée générale concernant la proclamation, la 
préparation, la célébration et le suivi de l’Année 
internationale de la famille, en particulier la résolution 
52/81 du 12 décembre 1997, dans laquelle l’Assemblée 
soulignait la nécessité d’adopter une approche mieux 
définie et coordonnée des questions relatives à la famille 
au sein du système des Nations Unies; invitait les 
gouvernements à poursuivre leur action pour édifier des 
sociétés soucieuses du bien-être de la famille, 
notamment en promouvant les droits de chacun des 
membres d’une même famille, en particulier l’égalité 
entre les sexes et les droits de l’enfant; et demandait 
instamment aux gouvernements de prendre des mesures 
à tous les niveaux concernant les familles et les invitait 
à mettre au point des mesures et méthodes concrètes 
pour régler les grands problèmes nationaux ayant trait 
à la famille,

Rappelant en outre la résolution 47/5 de 
l’Assemblée générale en date du 16 octobre 1992, 
relative à la Proclamation sur le vieillissement, et la 
décision de célébrer en 1999 l’Année internationale des 
personnes âgées, et prenant note de la stratégie pratique 
en matière de vieillissement pour la Décennie 1992-2001 
en ce qui concerne le renforcement de la famille comme 
système d’appui s’agissant d’apporter soins et protection 
aux personnes âgées,

Rappelant que la famille constitue la cellule de 
base naturelle de la société et qu’elle a le droit d’être 
protégée par la société et par l’État comme le 
reconnaissent la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, en vertu desquels on doit accorder à la 
famille une protection et une assistance aussi étendues 
que possible, notamment pour son établissement et aussi 
longtemps qu’elle est responsable des soins et de 
l’éducation d’enfants à charge, comme le reconnaît le 
Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels,

Se référant à la Déclaration sur le développement 
social et au Programme d’action de Copenhague adoptés 
par le Sommet mondial pour le développement social, 
qui ont reconnu que la famille constituait l’unité de base 
de la société, qu’elle jouait un rôle clef dans le 
développement social, qu’il fallait créer un 
environnement lui garantissant protection et appui, et 
qu’il était urgent d’adopter des politiques visant à 

6 Voir par. 207 ci-dessus.
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